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Starrag a augmenté en 2012 ses
ventes de 8,3% sur un an, à 383
millions de francs. Le groupe st-
gallois de machines-outils an-
nonce des résultats pour l’ensem-
ble de l’exercice écoulé supérieurs
à ceux de l’année précédente grâce
au rachat du fribourgeois Bumo-
tec. Les entrées de commandes se
sont établies à 364 millions de
francs, a communiqué la firme
sise à Rorschacherberg (SG). Cela
correspond à une croissance de
4,6%, en incluant Bumotec, le
constructeur de machines-outils
de haute précision basé à Sâles
(FR), acquis en mai dernier.
Le groupe, qui publiera ses résul-
tats détaillés le 8 mars, prévoit tou-
tefois un ralentissement au der-
nier trimestre après neuf mois
vigoureux, suite au report des
commandes. A fin 2012, le carnet
de commandes est quant à lui de-
meuré pratiquement inchangé à
239 millions de francs.
En termes de prises de comman-
des, la croissance a été tirée par
l’Amérique et l’Asie. En Europe,
Bumotec inclus, le niveau élevé

de 2011 a «presque été atteint».
Les segments transport et indus-
triel ont crû, mais celui de la pro-
duction d’énergie a fortement flé-
chi en raison des incertitudes
concernant l’avenir énergétique.
Corrigé des effets de change et
coûts d’acquisition, le chiffre d’af-
faires ressort au niveau de 2011.
Et les prises de commandes res-
tent inférieures de 3,6%, mais
après une hausse exceptionnelle
de 18% l’année précédente.
La société de Suisse orientale
confirme l’ouverture en janvier
de sa nouvelle usine à Bangalore,
en parallèle au salon IMTEX, en
Inde. WMW, l’une des dix mar-
ques du groupe, a lancé à cette oc-
casion une nouvelle gamme de
centres d’usinage compacts adap-
tés aux marchés émergents.
Au chapitre des perspectives, Star-
rag anticipe une tendance positive
de nouvelles commandes au cours
du premier semestre 2013. Mais
il se dit incertain quant à l’impact
de la crise de la dette européenne
sur les décisions d’investissements
des clients.

Malgré des conditions de marché
jugées difficiles, l’entreprise en-
tend poursuivre l’expansion des
ventes au niveau mondial. Outre
ses sites st-gallois, genevois et fri-
bourgeois, Starrag dispose d’usi-
nes en Allemagne, en France, en
Grande-Bretagne et désormais en
Inde, ainsi que de filiales de ven-
tes dans de nombreux pays.
Le groupe, contrôlé et présidé par
l’investisseur bernois Walter
Fust, lui-même grand action-
naire du prévôtois Tornos, si-
gnale un changement au conseil
d’administration. Le vice-prési-
dent Valentin Vogt démissionne
après huit ans à la date de la pro-
chaine assemblée générale de
l’organe. – (ats)

Effet de l’intégration
récente de Bumotec
STARRAG. Ralentissement au dernier trimestre après neuf mois vigoureux.

L’opportunité
du marché 
de l’eau potable 
AQUANETTO. La start-
up participait au World
Future Energy Summit
à Abu Dhabi.

YOANN SCHENKER

La start-up valaisanne Aquanetto,
intégrée au sein de l’incubateur
The Ark à Sierre, participait au 10e
World Future Energy Summit
(WFES) du 15 au 17 janvier à
Abu Dhabi. Ce salon réunissait des
exposants actifs dans les secteurs
des énergies renouvelables et de
l’eau. Associée pour l’occasion à la
société zurichoise Imeth, «Aqua-
netto a rencontré un vif succès»
grâce à son produit phare: un kios-
que à eau mobile, note le commu-
niqué. Combiné avec des pièces
brevetées et des technologies de
traitement complémentaires, il of-
fre une grande facilité d’entretien
et devrait ainsi permettre de ga-
rantir l’eau potable à des milliers
de personnes dans un avenir pro-
che. La technologie développée
par la société repose sur l’utilisa-
tion d’un module sélectif ultra-
violet, capable de détruire les bac-
téries. Ce kiosque à eau permet
également de réutiliser jusqu’à
60% de la consommation d’eau
d’un ménage en conservant une
grande quantité d’énergie et de res-
source. La start-up, créée en 2011
par Guido Kohler, se concentre es-
sentiellement sur le marché indien
où elle possède notamment un bu-
reau. Aquanetto avait également
reçu la distinction de la meilleure
technologie verte lors de la confé-
rence Green Buildings tenue en
octobre 2012 à Hyderabad en
Inde. Outre sa solution pour la pu-
rification de l’eau, la société dé-
veloppe des produits pour le trai-
tement de l’air.�

TRANSOCEAN.
L’investisseur activiste
américain réclame un
dividende de 4 dollars 
par action. Très loin 
des coupons versés
habituellement 
par le groupe.

Le milliardaire américain Carl
Icahn, qui a augmenté sa partici-
pation dans Transocean, l’opéra-
teur de plateformes pétrolières
coté à la Bourse suisse, exige un
dividende de 4 dollars par action,
selon un document remis aux au-
torités de régulation de la Bourse
américaine.
Selon le droit suisse, un action-
naire est en droit de proposer un
dividende lors de l’assemblée gé-
nérale, a fait valoir dans ce docu-
ment réglementaire mis en ligne
par la Security and Exchange
Commisssion (SEC), l’investis-
seur américain connu pour ses
raids boursiers. Via ses participa-
tions directes et de ses sociétés af-
filiées, Carl Icahn détient 5,6%
dans Transocean.
«Si une majorité d’actionnaires
soutient la proposition, le divi-
dende est déclaré, que le conseil
d’administration soutienne ou
non une telle proposition», a-t-il
souligné dans cette information

réglementée. Carl Icahn a dit
avoir de forts «espoir et convic-
tion» que les actionnaires soutien-
dront sa proposition.
L’an passé, Transocean avait an-
noncé que le groupe ne verserait
pas de dividende en raison d’une
importante dépréciation sur ses
activités de forages pétroliers. Le
dernier coupon, versé sur une
base trimestrielle, remonte au 21
mars 2012. Le groupe avait alors
payé 0,79 dollar par action.
Mi-janvier, le groupe américain
de forage pétrolier avait annoncé
que Carl Icahn détenait une par-
ticipation combinée de 3,26% et
avait déclaré à la société son inten-
tion de continuer à monter à son
capital.
Dans le document remis vendredi
soir à l’autorité boursière améri-
caine, le milliardaire américain a
précisé s’être entretenu avec
l’équipe de direction et être déter-
miné à continuer à discuter avec
elle de la stratégie de l’entreprise.
L’investisseur activiste américain
Carl Icahn est coutumier des opé-
rations boursières agressives sur
des sociétés qu’il juge sous-éva-
luées. Parmi ses opérations récen-
tes, il est entré au capital du loueur
de vidéos par internet Netflix. Et
selon des rumeurs de marché, il
aurait pris une participation dans
le groupe de compléments nutri-
tionnels Herbalife.�

Icahn met la pression

STADLER: sur le marché biélorusse
Le fabricant de matériel ferroviaire Stadler Rail va
construire à Minsk des trains destinés au marché biélo-
russe. Le groupe thurgovien construit à cet effet une usine
de production, a indiqué samedi à l’ats son porte-parole
Tim Büchele, confirmant une information parue dans des
journaux alémaniques. La compagnie ferroviaire biélo-
russe a déjà commandé seize trains à Stadler Rail. A moyen
terme, elle a besoin de 80 nouveaux trains. La nouvelle
usine vise à satisfaire cette demande, qui augmente no-
tamment en raison de la coupe du monde de hockey sur
glace, qui se tiendra en Biélorussie l’an prochain. Il s’agira
d’une coentreprise avec le groupe local Belkommunmash.
Stadler Rail détiendra les 60% de la joint venture. – (ats)

DÄTWYLER: croissance grâce aux reprises
Dätwyler a vu son chiffre d’affaires progresser de 9,6%
l’an passé par rapport à l’exercice précédent à 1,41 mil-
liard de francs. Le groupe industriel uranais explique cette
hausse par les acquisitions, lesquelles ont soutenu les ven-
tes à hauteur de 129,9 millions. Hors rachats et force du
franc moindre, la croissance organique s’est limitée à un
taux de 0,2%, a indiqué Dätwyler vendredi. Le groupe de
Suisse centrale avait multiplié les reprises l’an dernier,
s’emparant de l’allemand Phoenix, des néerlandais Dis-
play Elektronika et Nedis ainsi que des deux asiatiques
Anhui Zhongding Sealtech et Hankook Sealtech. La di-
vision Sealing Technologies (joints), qui comprend de-
puis novembre celle fabriquant les produits destinés à l’in-
dustrie pharmaceutique tels que les seringues jetables,
fioles et autres flacons (Pharma Packaging), signe une
forte performance. Ses revenus ont bondi de 28,4% à 548,4
millions. – (ats)

ELMA: recul marqué en Europe et en Asie
Elma a vu son chiffre d’affaires 2012 s’établir à 111,1 mil-
lions de francs, en baisse de 5,6% par rapport à l’exercice
précédent, et de 8,6% corrigé des effets de taux de change.
Les entrées de commandes du groupe d’électrotechnique
ont perdu 1,4%, et 4,5% hors effets de taux de change.
Les ventes dans les trois régions du groupe ont reculé. Dans
la région Americas, les ventes ont perdu 1,2% (-6,7% à TTC,
taux de change constant) à 61,4 millions. Les entrées de
commandes ont augmenté de 3,1%, mais reculé de 2,6%
en monnaies locales, à 61,8 millions de dollars. En Europe,
le chiffre d’affaires a baissé de 8,2% (-8,1% TTC) à 47,5 mil-
lions. Les nouvelles commandes étaient de 3,5% moins éle-
vées à 47,0 millions (-3,3% TTC). En Asie, les recettes ont
laissé 21,1% (-25,5% TTC) à 6,3 millions. Les entrées de
commandes y ont souffert des faibles commandes dans les
chemins de fer et perdu 21,4% (-25,8% TTC) à 6,1 millions.
Le second semestre était aussi difficile. Les mesures pri-
ses par le groupe, suite au recul des entrées de commandes
annuelles, lui ont permis de maintenir le chiffre d’affai-
res de la première à la seconde moitié de l’année.

E.G.O.: projet de délocalisation à St-Gall
La firme st-galloise E.G.O. Elektro-Geräte, propriété du
groupe allemand E.G.O., envisage une délocalisation de
sa production à l’étranger, avec à la clé 43 emplois menacés.
Le fabricant de générateurs à induction pour cuisines pro-
fessionnelles est victime du franc fort. Le conseil d’admi-
nistration de E.G.O. Commercial Electronics a annoncé
vendredi le début d’une procédure de consultation. Il exa-
mine un transfert de la production sise à St-Gall Winkeln
vers l’Allemagne ou l’Espagne, où la maison-mère dispose
de sites, a précisé à l’ats son directeur Andreas Marhoun.
E.G.O. Elektro-Geräte génère un chiffre d’affaires annuel
de 10 millions de francs. Avec 85% de ses produits expor-
tés, l’évolution actuelle du marché motive cette décision.
En cas de fermeture définitive, l’entreprise négociera avec
ses salariés, sur une base volontaire, afin d’amortir au mieux
les conséquences pour les personnes concernées. 

BERGER: les salariés valident le plan social
Le personnel de l’entreprise A. Berger & Co. à Delémont
a accepté vendredi l’enveloppe du plan social, après en avoir
approuvé le principe la veille. L’accord est jugé correct et
équitable par les employés, selon le syndicat Unia. La quin-
zaine de travailleurs a repris le travail vendredi après qua-
tre jours de grève. Les ouvriers avaient d’abord observé un
débrayage de deux heures lundi avant de se mettre en grève
le lendemain pour exiger un plan social «digne de ce nom».
La signature formelle du plan social est entre les mains des
juristes pour régler les derniers points de détail, a indiqué
Unia. La direction de l’entreprise devrait faire parvenir
le protocole d’accord dans les prochains jours, a précisé le
secrétaire syndical du secteur industrie d’Unia Transju-
rane, Achille Renaud. L’accord prévoit que l’entreprise
verse une somme déterminée sur un compte fiduciaire blo-
qué. Unia assumera ensuite la responsabilité de procéder
à la distribution entre les employés. – (ats)

HARTMETALL: repreneurs salvateurs
En sursis concordataire depuis octobre, la société lucer-
noise Hartmetall, active dans l’industrie métallurgique, a
trouvé des acquéreurs. Le groupe argovien Estech, la so-
ciété bernoise WMC Sinterstar ainsi que la zurichoise iepco
vont reprendre la production, la vente et le personnel. Le
groupe Estech, basé à Seon (AG), devient l’actionnaire prin-
cipal, selon une communication de ce dernier relayée ven-
dredi par la Neue Luzerner Zeitung. Spécialiste des machi-
nes et installations, le nouveau propriétaire veut ainsi
soutenir la production suisse. Fondé en 1941, Hartme-
tall, sis à Hitzkirch (LU), occupe 76 salariés et prendra le
nom de Hartmetall Estech. Le fabricant, qui exporte 80%
de sa production dans l’Union européenne, a souffert ces
deux dernières années du franc fort et du recul de la de-
mande en Allemagne. Pour mémoire, Hartmetall a tenté
de s’en sortir en adoptant début 2011 une stratégie de
spécialisation forcée, sans succès. – (ats)

MONDOBIOTECH: fusion avec Pierrel
Mondobiotech est en passe d’être sauvée. La petite société
biotechnologique nidwaldienne en difficulté a signé un
accord pour fusionner avec l’unité de recherche et déve-
loppement de l’entreprise italienne Pierrel, a-t-elle an-
noncé vendredi. L’accord prévoit que Pierrel apporte la
totalité du capital-actions de Pierrel Research Interna-
tional dans le cadre de l’augmentation du capital de Mon-
dobiotech. A l’issue de l’opération, Pierrel deviendra ac-
tionnaire majoritaire de Mondobiotech. La fusion reste
soumise à l’examen des comptes. Les actionnaires de Mon-
dobiotech devront également se prononcer sur l’augmen-
tation de capital. Les deux entreprises avaient l’an dernier
fait une première tentative de rapprochement, mais les
négociations avaient échoué en raison de la complexité
de l’opération. Mondobiotech, spécialisée dans les mala-
dies orphelines graves, se trouve en difficulté depuis un
certain temps. Cotée à la Bourse suisse depuis 2009, la so-
ciété ne compte qu’une dizaine d’employés et est toujours
en phase de recherche. – (ats)

COSMO: en progression continue
La société pharmaceutique Cosmo prévoit un chiffre d’af-
faires de 59,6 millions d’euros, sur la base de chiffres pro-
visoires 2012. En déduisant des coûts de 32,9 millions,
dont 12,4 millions pour la recherche et le développement,
le bénéfice opérationnel devrait se monter à 26,7 millions,
selon les documents de présentation de la journée consa-
crée à la recherche et développement de l’entreprise pu-
bliés vendredi. Le bénéfice net de Cosmo, dont le siège est
à Lainate en Italie, est estimé à 19,3 millions. En 2011, l’en-
treprise avait présenté un chiffre d’affaires de 33,5 mil-
lions, un résultat opérationnel de 8,9 millions et un bé-
néfice net de 7,6 millions. Selon les projections financières
établies pour les deux prochaines années, le management
prévoit une hausse du chiffre d’affaires à 67 millions d’eu-
ros pour l’année en cours et à 108 millions pour 2014.

SYNGENTA: succès de l’OPA sur Devgen
Le groupe agrochimique bâlois Syngenta a bouclé avec
succès son offre publique d’achat sur la société belge Dev-
gen, spécialisée dans la biotechnologie agricole. Au total,
98,32% des actions de Devgen ont été apportées. Comme
Syngenta a acquis plus de 95% des actions de Devgen, le
groupe procédera à une offre de reprise simplifiée afin
d’acquérir les actions et les droits de souscription restants,
a-t-il indiqué vendredi. L’offre de reprise sera réglée le 8
mars. A son issue, toutes les actions seront automatique-
ment décotées de NYSE Euronext Bruxelles. Syngenta
avait lancé son offre de rachat sur Devgen en septembre
dernier. Le montant total de la transaction se chiffre à 403
millions d’euros, soit quelque 500 millions de francs au
cours actuel. L’acquisition permet à la firme rhénane de
se renforcer dans le domaine du riz hybride. Basée à Gand,
Devgen compte quelque 250 employés. – (ats)

LA PROGRESSION DES

PRISES DE COMMANDES

A ÉTÉ TIRÉE PAR

L’AMÉRIQUE ET L’ASIE.
LE NIVEAU ÉLEVÉ DE

2011 A «PRESQUE ÉTÉ

ATTEINT EN EUROPE». 

Securitas et
Nestlé amendés
Nestlé et Securitas sont coupables
d’avoir espionné Attac. Le Tribu-
nal civil de Lausanne juge que
l’acquisition d’informations par
infiltration dans la sphère privée
constitue une atteinte illicite à la
personnalité. Les deux sociétés
sont condamnées à payer 3000
francs par personne pour répa-
ration morale. Une année après le
procès opposant l’organisation al-
termondialiste Attac à Nestlé et
Securitas, la justice a rendu ven-
dredi le seul dispositif du juge-
ment. Outre la sanction pour at-
teinte illicite à la personnalité des
auteurs du livre «Attac contre
l’Empire Nestlé» et d’Attac Suisse,
le président Jean-Luc Genillard
condamne Nestlé et Securitas aux
frais de justice (4950 francs) et aux
dépens (14.040 francs). L’affaire
avait été révélée en juin 2008 par
la presse. Dans son communiqué,
Attac rappelle qu’une espionne
avait rejoint le groupe en au-
tomne 2003 sous la fausse iden-
tité de «Sara Meylan» et avait as-
sisté à des réunions privées des
sept auteurs du livre. Elle avait en-
suite rédigé des rapports à l’atten-
tion de Nestlé. En septembre
2008, Attac avait encore décou-
vert et dénoncé une autre agente
de Securitas/Nestlé. – (ats)
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